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VIE DE LA FEDERATION 
ELECTION DU NOUVEAU PRESIDENT  

Du 11 au 14 Octobre dernier a eu lieu la réunion 
des membres du Conseil d’Administration à 
Moscou. Douze pays étaient présents et trois autres 
représentés à cette importante réunion dans 
laquelle, en présence des deux principaux 
présidents des associations Russes  MM. Mikhail 
TROUNOV et M. Alexei SOROKIN, a été élu le 
nouveau président de la FIAPA. 

M. Tomas NOFRE, Trésorier a été élu à 
l’unanimité par l’ensemble des administrateurs. Il 
prendra ses fonctions à la tête de la fédération à 
partir du 1er Janvier 2008, le mandat du Président  
MAGARIAN prenant fin le 31 Décembre 2007. Ce 
dernier a été longuement remercié par les 
administrateurs pour le travail accompli depuis 
1997 au bénéfice de notre fédération et des 
personnes âgées.  

Nos remerciements vont à notre collègue Vladimir 
TSVETKOV pour la parfaite organisation de ces 
journées, dont une réunion le 13 Octobre, entre les 
dirigeants de la FIAPA et M. KAMINSKY 
Directeur du Ministère des Affaires et de la 
Protection Sociale de la ville de Moscou. Le sujet 
de discussion était la protection sociale car la ville 
de Moscou avait accueilli le mois de septembre 
dernier l’Assemblée Générale de l’Association 
Internationale de Sécurité Sociale (AISS). La 
sécurité sociale en Russie inclut les pensions, 
l’assurance et protection sociale, les soins 
médicaux, ce qui montre l’importance que le 
gouvernement Moscovite donne à ce sujet. L’âge 
de la retraite  était un autre sujet traité : pour les 
femmes l’âge de la retraite est à 55 ans, et 60 pour 
les hommes, mais cela dépend du type de travail, 
par exemple pour les femmes travaillant dans les 
mines l’âge de retraite est  de 50 ans et pour les 
hommes de 55.   Nous avons pu visiter 
l’impeccable Centre de Réhabilitation des Vétérans 
et des Invalides de Guerre à Moscou, et côté 
touristique, la visite des lieux les plus importants 
de la ville : Le Kremlin, Place Rouge, Musée de la 
Grande Guerre patriotique, etc...  

A G E N D A 
NOVEMBRE : 
Le 5 à León, Espagne : Forum des ONG et la 
société civile. 
 
Du 6 au 8, à León, Espagne : Réunion 
Interministérielle sur le Vieillissement – 
Conférences pour la Région Européenne, 
organisées par l’UNECE (Commission 
Economique des Nations Unies pour l’Europe. 
 
Le 16 à Paris, France : Réunion du Bureau 
Exécutif de la FIAPA . 
 
Du 28 au 30 à Porto Alegre, Brésil : IVème 
Rencontre des Leaders d’Organisations des 
Personnes Agées sur le thème : « Les 
Personnes Agées Constructrices de leur propre 
développement » organisée par la Red 
Continental de Adultos Mayores d’Amérique 
Latine. 
 
DECEMBRE : 
Le 2 et 3 Décembre à Brasilia, Brésil : Forum 
Régional sur le Vieillissement – Madrid +5 
organisé par le Conseil des Droits des 
Personnes Agées de Brésil. 
 
Du 4 au 6 à Brasilia, Brésil : Seconde 
Conférence Régionale Intergouvernementale 
sur le Vieillissement, organisée par la 
Commission Economique des Nations Unies 
pour l’Amérique Latine et les Caraïbes. 
 

ANNEE 2008 
FEVRIER : 
Du 6 au 15 à New York, USA : 46ème Session 
de la Commission pour le Développement 
Social  aux bureaux des Nations Unies. 
 



 

Pour toute correspondance écrire à : 
FIAPA –  Albert MAGARIAN – 10, rue Chauchat – 75009 PARIS (France) 

ou contacter Neira MENDIETA au: 00 33(0)1 44 56 84 31  Fax : 00 33 (0)1 44 56 85 35  
 Email : info@fiapa.org     –     Site : www.fiapa.org  

L’AVENIR DU VIEILLISSEMENT EN 
ESPAGNE 

Evolution démographique: En Espagne comme 
dans la majorité des Etats développés, l’évolution 
démographique a expérimenté de profonds 
changements à double orientation : croissance  de 
la population de plus de 65 ans, par rapport à 
l’ensemble de la population totale et à 
l’augmentation des expectatives de vie. 
En l’an 2050 il y aura en Espagne 16.394.389 
aînés, selon la projection de l’INE basée sur le 
recensement de 2001 (publié en Août 2004), sur  
un total de 53.147.442 habitants.  
Problèmes et nécessites du futur : 
L’Administration  doit prendre en compte ce que 
veut dire d’avoir, en l’an 2050, 
approximativement 17  millions  d’aînés de 65 
ans, sans une occupation bien définie. Notre 
obligation est de leur rappeler et insister pour que 
les mesures de prévention soient prises avec 
beaucoup de temps en avance et que la société les 
accepte, les mette en pratique, les respecte, les 
valorise, mais surtout qu’ils profitent de 
l’expérience en utilisant sa capacité pour le bien 
de tous. 
De notre coté, les aînés avons la responsabilité  
de mettre la dernière main  pour concrétiser le 
rôle que nous voulons jouer, voir quelle peut être 
notre collaboration et participation active dans les 
différents milieux, quelle peut être notre relation 
avec le reste des concitoyens, avec les 
organisations et institutions, et de quel modèles 
d’espace de repos et oisiveté avons-nous besoin.  
Tout cela mérite une profonde réflexion, sans se 
presser et sans oublier que les solutions efficaces 
ne peuvent pas s’improviser du jour au 
lendemain. Si nous voulons un bon résultat, il est 
nécessaire de faire les changements sans 
traumatismes tout en faisant un travail 
pédagogique continu et à tous niveaux. 
Depuis notre perspective nous comprenons que 
les gouvernements correspondants devront 
travailler et prendre les mesures nécessaires pour 
éviter que : 
- Les pensions ne soient pas si basses par rapport 
au niveau d’entrées d’argent des personnes qui 
travaillent et aussi par rapport au restant des pays 
de l’Union Européenne.  
-  Qu’il n’y ait pas de différences substantielles  
dans les rentrées d’argent, entre les hommes et 
les femmes de plus de 65 ans et entre les aînés 
des différentes Communautés Autonomes.   
-  L’actuel système de paiement des pensions 
 

est insoutenable financièrement et fiscalement 
parlant et on ne peut pas continuer a l’appliquer.  
Il faut travailler pour résoudre et éviter que les 
problèmes sociaux continuent à croître: 
Dans ce contexte il faut distinguer deux sous 
groupes d’âge : 
* Les personnes entre 65 et 75 ans, nommées 
vieux-juniors 
* Les personnes de plus de 75 ans, nommées 
vieux-seniors. 
La  principale différence entre ces groupes d’âge 
réside en ses conditions physiques et psychiques, 
lesquelles sont marquées par la question sanitaire 
et socio-sanitaire. Logiquement le groupe d’âge 
plus avancé sera le plus problématique. 
- Problèmes d’isolement social, marginalisation, 
maltraitances, perte d’estime. 
- carences matérielles (notamment survie et habitat   
- dépendance physique et/ou psychique.  
Les trois types sont très liés. Non seulement ils 
peuvent être liés, mais ils peuvent être la cause 
d’autres problèmes. 
- Le grand problème des aînés est la solitude. Il n’y 
a pas pour le moment des études sérieuses qui 
puissent nous donner des informations objectives, 
mais la perception généralisée est que ce collectif 
est en augmentation. La solitude prédispose aux 
maladies mentales avec les conséquences qu’elles 
représentent. 
De face au futur, il n’y a pas de doute que les 
Administrations devront promouvoir et donner 
priorité aux mesures nécessaires pour assurer 
l’attention sociale dont les aînés ont besoin. 
Espérons que la nouvelle loi sur la dépendance 
puisse servir, si elle se développe convenablement, 
avec bien sûr l’aide des nécessaires et  
indispensables ressources économiques.   
Il ne faut pas oublier que les besoins 
d’assistance/aide et sanitaires  vont grandir : 
- La santé sera un problème et une valeur 
prioritaire à cause de la prolongation de la vie des 
personnes, celle-ci sera très vulnérable- La 
demande de médecins gériatriques et d’attention à 
domicile, ira en augmentation de façon 
considérable. 
Les associations de personnes âgées  devront tenir 
un rôle encore plus important dans la nouvelle 
configuration qui arrive. Nous devons renforcer 
notre présence dans les différents canaux 
d’information, et devons être une source de 
consultation, formation et défense  du collectif, et 
légitimes interlocuteurs des aînés face à 
l’administration et les pouvoirs publics. Juan 
Martínez  / Département d’Etudes FATEC 
www.fatec.org 


